
Délégués Action des Chasses

Privées en Vienne (ACPV)

représentant les chasses

privées dans les Commissions

Techniques Locales (CTL)

Massif 1 et 2. Jean-Claude JOUBERT, 9
rue de l’Abbaye, Ensoulesse, 86360
Montamisé, Tel 06 08 07 63 19
Massif 3. Jacky BROSSARD, 14 rue
Groslin, 86000 Poitiers, Tel 06 07 87 21 45
Massif 4. Thierry BRUGIER, 1 rue de Chincé,
86600 Celle l’Evescault, Tel 06 08 98 80 45
Massif 5 : Jean-Paul DUBOIS, 29 rue des
Mortiers, 86360 Montamisé, Tel 06 63 26 79 52
Massif 6 : Alain POTREL, 3 impasse des
Acacias, 86800 Sèvres Anxaumont, Tel
06 31 67 27 52
Massif 7 et 9 : Serge NAUDEAU, 55 rue
du Petit Bois, 86580 Vouneuil sous Biard,
Tel 06 80 56 22 84
Massif 8 et 10 : Maurice FAUGERE, La Fou-
geassière, 86340 Nouaillé Maupertuis, Tel
06 09 15 82 24
Massif 11 : Jean GOUGEUIL, La grande
Forêt, 86430 Asniers/Blour Tel 06 07 16 75 57
Administrateur et Responsable de la com-
mission Grand Gibier de la Fédération :
Jean-François LAFOND, Les Courlis, 86300
Chauvigny Tel 06 89 54 49 81

Action des Chasses Privées en Vienne (ACPV) : 
une association dans le sens de l’histoire,

l’association des territoires privés et des chasseurs
de la Vienne au service de l’avenir de la chasse.

Bureau d’ACPV  :
Président : Maurice Faugère

Vice-Président : Jean-François Lafond
Trésorier : Thierry Brugier

Secrétaire : Jean-Claude Joubert

Siège social, 
contact et adhésion :

La Fougeassière,
route de La Fougeassière,

86340 Nouai l lé Maupertuis
Tel : 06 09 15 82 24

Association loi de 1901
Préfecture de Poitiers N° W863001558,

Journal Officiel du 3/02/07 N°1722
SIREN 495037731.

Support de comunication :

Objectifs et missions

• Représenter les chasses pri-
vées dans les instances et com-
missions cynégétiques, notamment
les Commissions Techniques Lo-
cales CTL. 
• Les défendre, les conseiller et
les positionner dans le concert
de la chasse en Vienne à leur
juste place.
• Priorité est donnée à la réimplan-
tation du petit gibier, même si les
obstacles sont nombreux et difficiles.
• Gérer et protéger la ressource
«Grand gibier», surtout à tir.
• Promouvoir l’image de la chasse,
afin de contribuer au redressement
de la chute des permis de chasser
Ces objectifs, nous permettent
de travailler en phase avec la
Fédération des Chasseurs de la
Vienne.

Exemples d’actions

Opération «Faisans vénérés»
Initiée par Action des Chasses
Privées en Vienne, et conduite
avec le soutien technique et fi-
nancier de la Fédération des
Chasseurs de la Vienne, cette
opération de déploiement et de
maintien de faisans vénérés sur
3 communes, compte aujourd’hui
7 volières d’implantation. Sur ce
modèle, d’autres foyers sont en
cours de développement dans la
Vienne.
Journée annuelle de déterrage
du renard
En partenariat avec l’Association
des Equipages de Vénerie sous
terre, cette journée regroupe 6
équipages et une centaine de
personnes pour déterrer le
même jour sur trois communes.


